
COMMUNE DE FLETRE – Séance du Conseil Municipal du 24 novembre 2021 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 NOVEMBRE 2021 

 
--------------------------------------------- 

 
Présents : Philippe Masquelier, Paul De Ciechi, Bénédicte Brioul, Benoit Vanmerris, Martial 
Mazepa, Sébastien Verbeke, Matthieu Vanhaecke, Marie Unvoas, Séverine Wallaert 
Absent excusés : Aurélie Delattre a donné procuration à Paul De Ciechi, Jennifer Delvoye a 
donné procuration à Martial Mazepa, Salim Dekiouk a donné procuration à Paul De Ciechi, 
Alexandre Meunier a donné procuration à Marie Unvoas,  
Absent : Alexandre Barloy, Laurent Dubois, 
Secrétaire de séance : Marie Unvoas 
 
I – Approbation du procès-verbal  
Le procès-verbal de la dernière réunion, du 28 septembre 2021 n’a fait l’objet d’aucune 
remarque 
 
Monsieur le Maire demande l’ajout d’un point à l’ordre du jour 
Modification de la délibération 2020-09-622 délégations consenties au Maire par le Conseil 
Municipal. 
Le Conseil Municipal approuve l’ajout de ce point. 
 
II- Nouvelles adhésions au SIDEN SIAN comités Syndicaux des 12 novembre 2020, 17 
décembre 2020, 17 juin 2021, et 23 septembre 2021 
 
Le Conseil Municipal, 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 08 avril 1971 portant création du Syndicat Intercommunal 
d'Assainissement du Nord (SIAN), 

Vu les arrêtés successifs portant extension ou réduction du périmètre, modification des 
statuts du SIAN et notamment du 21 novembre 2008 dotant le SIAN d'une compétence à la 
carte supplémentaire "Eau Potable et Industrielle" et d'un changement de dénomination, à 
savoir le SIDEN-SIAN, 

Vu l'arrêté interdépartemental en date du 31 décembre 2008 portant adhésion du 
SIDENFrance au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Eau Potable", entraînant de 
fait sa dissolution, les membres du SIDENFrance devenant de plein droit membres du SIDEN-
SIAN pour cette compétence, 

Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant extension du périmètre du SIDEN-
SIAN, 

Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant modifications statutaires du SIDEN-
SIAN et notamment ceux en dates des 27 avril 2018 et 28 janvier 2019, 

Vu la délibération en date du 13 avril 2021 du Conseil Municipal de la commune d’ETAVES-
ET-BOCQUIAUX (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la 
compétence "Eau Potable" (Production par captages ou pompages, protection des points de 



prélèvement, traitement, transport et stockage d'eau destinée à la consommation humaine 
et Distribution d'eau destinée à la consommation humaine), 

Vu la délibération n° 24/77 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 
juin 2021 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune 
d’ETAVES-ET-BOCQUIAUX (Aisne) avec transfert de la compétence "Eau Potable" (Production 
par captages ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et 
stockage d'eau destinée à la consommation humaine et Distribution d'eau destinée à la 
consommation humaine), 

Vu la délibération en date du 15 avril 2021 du Conseil Municipal de la commune de CROIX 
FONSOMME (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence 
"Eau Potable" (Production par captages ou pompages, protection des points de prélèvement, 
traitement, transport et stockage d'eau destinée à la consommation humaine et Distribution 
d'eau destinée à la consommation humaine), 

Vu la délibération n° 24/77 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 
juin 2021 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de 
CROIX FONSOMME (Aisne) avec transfert de la compétence "Eau Potable" (Production par 
captages ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et 
stockage d'eau destinée à la consommation humaine et Distribution d'eau destinée à la 
consommation humaine), 

Vu la délibération en date du 9 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune 
d’ANIZY-LE-GRAND (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la 
compétence "Assainissement Collectif", 

Vu la délibération n° 16/266 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2021 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune 
d’ANIZY-LE-GRAND (Aisne) avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 4 juin 2021 du Conseil Municipal de la commune de 
BRANCOURT-EN-LAONNOIS (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de 
la compétence "Assainissement Collectif", 

Vu la délibération n° 20/109 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 23 
septembre 2021 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune 
de BRANCOURT-EN-LAONNOIS (Aisne) avec transfert de la compétence "Assainissement 
Collectif », 

Vu la délibération en date du 1er septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de 
CHAILLEVOIS (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence 
"Assainissement Collectif", 

Vu la délibération n° 17/267 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2020 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de 
CHAILLEVOIS (Aisne) avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 29 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de 
PINON (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence 
"Assainissement Collectif", 



Vu la délibération n° 18/268 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2020 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de 
PINON (Aisne) avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 10 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de 
PREMONTRE (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence 
"Assainissement Collectif", 

Vu la délibération n° 19/269 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2020 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de 
PREMONTRE (Aisne) avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 10 septembre 2021 du Conseil Municipal de la commune de 
ROYAUCOURT-ET-CHAILVET (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de 
la compétence "Assainissement Collectif", 

Vu la délibération n° 20/270 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2020 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de 
ROYAUCOURT-ET-CHAILVET (Aisne) avec transfert de la compétence "Assainissement 
Collectif », 

Vu la délibération en date du 3 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune 
d’URCEL (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence 
"Assainissement Collectif", 

Vu la délibération n° 21/271 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2020 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune 
d’URCEL (Aisne) avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 29 septembre 2021 du Conseil Municipal de la commune 
d’ARLEUX (Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence 
"Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 33/341 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 
décembre 2021 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune 
d’ARLEUX (Nord) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 17 février 2021 du Conseil Municipal de la commune 
d’HASPRES (Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence 
"Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 27/80 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 
juin 2021 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune 
d’HASPRES (Nord) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 22 octobre 2020 du Conseil Municipal de la commune 
d’HELESMES (Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence 
"Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 29/279 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2020 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune 
d’HELESMES (Nord) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 
l’Incendie », 



Vu la délibération en date du 5 octobre 2020 du Conseil Municipal de la commune d’HERRIN 
(Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense 
Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 30/280 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2021 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune 
d’HERRIN (Nord) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 14 juin 2021 du Conseil Municipal de la commune de LA 
GORGUE (Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence 
"Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 28/81 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 
juin 2021 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de LA 
GORGUE (Nord) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 30 mars 2021 du Conseil Municipal de la commune de 
LAUWIN-PLANQUE (Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la 
compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 29/82 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 
juin 2021 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de 
LAUWIN-PLANQUE (Nord) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 
l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 9 décembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de 
MARCHIENNES (Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la 
compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 31/281 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2021 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de 
* (Nord) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 12 avril 2021 du Conseil Municipal de la commune 
d’OBRECHIES (Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence 
"Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 30/83 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 
juin 2021 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune 
d’OBRECHIES (Nord) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 
l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 25 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de 
CORBEHEM (Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la 
compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 26/276 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2020 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de 
CORBEHEM (Pas-de-Calais) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 
l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 21 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de 
FLEURBAIX (Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la 
compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 



Vu la délibération n° 27/277 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2020 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de 
FLEURBAIX (Pas-de-Calais) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 
l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 5 octobre 2020 du Conseil Municipal de la commune de 
FRESNES-LES-MONTAUBAN (Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec 
transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 28/278 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2020 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de 
FRESNES-LES-MONTAUBAN (Pas-de-Calais) avec transfert de la compétence "Défense 
Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 10 décembre 2020 du Conseil Municipal de la commune 
d’HAUCOURT (Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la 
compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 34/342 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 
décembre 2020 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune 
d’HAUCOURT (Pas-de-Calais) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 
l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 27 octobre 2020 du Conseil Municipal de la commune de 
SAILLY-SUR-LA-LYS (Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la 
compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 33/283 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2020 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de 
SAILLY-SUR-LA-LYS (Pas-de-Calais) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure 
Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 11 mai 2021 du Conseil Municipal de la commune d’IZEL-LES-
EQUERCHIN (Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la 
compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 33/122 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 23 
septembre 2021 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune 
d’IZEL-LES-EQUERCHIN (Pas-de-Calais) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure 
Contre l’Incendie », 

Considérant que le Conseil Municipal estime qu'il est de l'intérêt de la commune 
d'approuver ces nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN, 
 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE PAR 13 VOIX POUR, 00 ABSTENTIONS  et 00 CONTRE  
 
 
 
  



 

LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE 

 
ARTICLE 1 
 

→ D'accepter l'adhésion au SIDEN-SIAN : 

o des communes d'Etaves-et-Bocquiaux (Aisne) et de Croix Fonsomme (Aisne) 
avec transfert de la compétence Eau Potable (Productionpar captages ou 
pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et 
stockage d'eau destinée à la consommation humaine – Distribution d'eau 
destinée à la consommation humaine). 

o des communes d’Anizy-le-Grand (Aisne), Brancourt-en-Laonnois (Aisne), 
Chaillevois (Aisne), Pinon (Aisne), Prémontré (Aisne), Royaucourt-et-Chailvet 
(Aisne) et Urcel (Aisne) avec transfert de la compétence Assainissement 
Collectif. 

o des communes d’Arleux (Nord), Haspres (Nord), Helesmes (Nord), Herrin (Nord), 
La Gorgue (Nord), Lauwin-Planque (Nord), Marchiennes (Nord), Obrechies 
(Nord), Corbehem (Pas-de-Calais), Fleurbaix (Pas-de-Calais), Fresnes-les-
Montauban (Pas-de-Calais), Haucourt (Pas-de-Calais), Sailly-sur-la-Lys (Pas-de-
Calais) et Izel-les-Equerchin (Pas-de-Calais) avec transfert de la compétence 
Défense Extérieure Contre l’Incendie. 

 
Le Conseil Municipal souhaite que les modalités de ces nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN 
soient telles que prévues dans les délibérations n° 16/266, 17/267, 18/268, 19/269, 20/270, 
21/271, 29/279, 30/280, 31/281, 26/276, 27/277, 28/278 et 33/283 adoptées par le Comité 
du SIDEN-SIAN du 12 novembre 2020, les délibérations n° 33/341 et 34/342 adoptées par le 
Comité du SIDEN-SIAN du 17 décembre 2020, les délibérations n° 24/77, 27/80, 28/81, 29/82 
et 30/83 adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN du 17 juin 2021 et les délibérations 
n° 20/109 et 33/122 adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN du 23 septembre 2021. 
 
ARTICLE 2 
Monsieur le Maire est chargé d'exécuter la présente délibération en tant que de besoin. 
La présente délibération sera notifiée au représentant de l'Etat, chargé du contrôle de 
légalité et à Monsieur le Président du SIDEN-SIAN, 
La présente délibération, qui sera transmise au représentant de l'Etat, peut faire l'objet dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification d'un recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Lille ou d'un recours gracieux auprès de la Commune, étant précisé 
que celle-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. 
Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle 
soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal Administratif dans un 
délai de deux mois. 
 
 

III- Règlement du cimetière communal 
Monsieur Le Maire expose le projet d’un règlement du cimetière communal 
Le Conseil Municipal  



après lecture du projet portant règlement du cimetière communal 
ADOPTE le règlement du cimetière communal annexé à cette délibération 
DECIDE que le règlement sera affiché dans l’enceinte du cimetière et porté à la connaissance 
des principales entreprises et nouveaux concessionnaires. 
 
IV-  Délibération portant création  d’un emploi permanent dans une commune de moins de 
1 000 habitants et les groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants. 
 
Le Conseil Municipal 
 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, notamment les articles 34 et 3-3-3° ; 
Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré ; 
DECIDE 
La création à compter du 01 décembre 2021 d’un emploi permanent de d’agent technique 
dans le grade d’adjoint technique territorial relevant de la catégorie hiérarchique C à temps 
complet. 
Cet emploi sera occupé par un fonctionnaire ou éventuellement par un agent contractuel 
recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée de 1 an pour l’entretien des 
bâtiments communaux et toute tâche à l’initiative du Maire en application de l’article 3-3-3. 
Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne 
pourra excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent sera 
reconduit pour une durée indéterminée.  
L’agent devra justifier BAC Pro et sa rémunération sera calculée, compte tenu de la nature 
des fonctions à exercer assimilées à un emploi de catégorie C, par référence à la grille 
indiciaire du grade de recrutement. 
Le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure prévue par 
les décrets n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988, ceci afin de 
garantir l’égal accès aux emplois publics. 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 
V- Modification de la délibération 2020-09-622 délégations consenties au Maire par 
Conseil Municipal 
 
Vu l’article L.2122-22 4° du CGCT 
Vu la rédaction de la délibération 2020-06-622 concernant les délégations consenties au 
Maire par Conseil Municipal,  
Vu le point autorisant Monsieur Le Maire à prendre toute décision concernant la 
préparation, la passation, l’exécution et la règlement des marchés et des accords-cadres 
d’un montant inférieur à un seuil défini par le décret ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial 
supérieure  à 5 % lorsque les crédits sont inscrits au budget ; n’étant plus d’actualité 
 Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de délibérer sur cette compétence, 
Le Conseil Municipal 
Après avoir délibéré 
Décide d’autoriser Monsieur Le Maire 



A prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
 
VI- Divers 
 
Point sur le futur lotissement : route de Strazeele 
La parcelle étant située en zone humide, le projet doit faire l'objet de nouvelles études. 
 
Point sur les subventions accordées à la commune 
 
Restauration collective 
 
Le Conseil Municipal a échangé au sujet de la restauration collective suite à la loi adoptée 
par le Parlement le 2 octobre 2018, pour l’équilibre des relations commerciales dans le 
secteur agricole et une alimentation saine et durable a été promulguée le 1er novembre 
2018. 

Cette loi issue des États généraux de l’alimentation poursuit trois objectifs : 

• payer le juste prix aux producteurs, pour leur permettre de vivre dignement de leur 

travail ; 

• renforcer la qualité sanitaire, environnementale et nutritionnelle des produits ; 

• favoriser une alimentation saine, sûre et durable pour tous. 

 

P. Masquelier, Maire 
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M. Unvoas S. Wallaert 



 


